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port=nt approbation de 1'Accord relatif au
report de la date d'expiration du permis
de recherche de Pointe-Noire Grands FondsS.=

Li PRAGIDANT DU CenITE COenfRAL DU PARES
CeHGOLATS DU BR-Y¥=T1, PRELIDSY DE La
RUPUSLIOVG, Cilsy DU GOUVERD SHMOUT,

Vu la Comstitution du § Juillet 1979 ;

Yu 1a loi n° %6AM du 7 Diice tbre 1684, portant ratification de l'or-
donnance n°® 19404 du 23 feofit 1904, portant modification de certaines dis-
nositions de la Constitution j

Yu la loi n® 07 du 7 Fivrier 1057, autorisant le Priésident de la
République & légiférer pnr ordonncnce dans les matidres “conomiques rele-
vant de la compétence de la leoi

Vi le dicret n® 344056 an § nofit 1984, portant nomination du Premier
Ministre j

Yu le dicret n® 074431 du 20 Aofit 1937, portant nomination des ilem-
bres du Gouvernenent

Vu le dacret n® 574102 du 20 bhofit 1687, portant organisation des in-
térins des hembres du Gouvernement

Tu les avie du Dureau de 1'Assemblée Nationale Populaire et du Con-
seil Constitutionnel

le Conscil des .inistres entendn,
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ARTEEEF. 1GR.- Est approuvé 1ltAccord du 25 Aoflt 1907 ,entre la République
Populaire du Congo et la Société 7LF -CONGO relatif au report de la date
d'expiration du permis de recherche Pointe-loire Grands Fonds, ainsi que

son rectificatif en date du 3 Décenbre 1987.
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Ze= lLe texbte dudit fdccord, son redectificavif ainsi que leurs

Fm A s

annexes seront Joints 4 1la préscnte ordonnance.

APTFELE 3.~ La présente ordonnance sera publiée au Journal Dfficiel &e—
Ta_Républicue Popul&:..\;e du.Corga et exécutée comme loi de 1!'Eta%,/=

Fait & Brazzaville, le 27 -yigfL IC&C
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Colonel Denis SASS0U HGUESSO0 .~




